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SOCIAL

OCPA : des prestations
sous certaines conditions

L'OCPA est chargé de verser
des prestations complémentaires

fédérales (PCF) et/ou
des prestations complémentaires

cantonales (PCC) aux

personnes bénéficiant d'une
rente AVS/AI.

Ces prestations ont pour but
d'assurer le complément de

ressources nécessaires aux
personnes âgées, aux survivants et aux
invalides. Elles interviennent
lorsque les rentes AVS ou AI, ou les
autres ressources de l'ayant droit ne
suffisent pas à couvrir ses «besoins
vitaux» et n'atteignent pas les
limites de revenus fixées par la
Confédération et par le canton.

De plus, l'OCPA verse des participations

ou des remboursements de
frais médicaux non couverts par
l'assurance-maladie. Il accorde un
abonnement annuel des transports
publics genevois (TPG) et verse des
prestations financières d'assistance.
Il informe et renseigne le public et
assure le contrôle administratif et
financier des établissements pour
personnes âgées.

Prestations fédérales
Le droit aux prestations

complémentaires fédérales (PCF) est ouvert:
- Aux personnes qui bénéficient
d'une rente AVS, d'une rente entière
ou d'une demi-rente AI, d'une
allocation pour impotent AI ou qui
reçoivent, sans interruption pendant
6 mois, une indemnité journalière de
l'Ai.
- Aux personnes qui ne sont pas au
bénéfice d'une rente AVS/AI
ordinaire mais qui, jusqu'en 1996,
auraient reçu une rente extraordinaire
soumise à limite de revenu.
- Aux personnes qui ont leur domicile

à Genève et y séjournent effectivement;

qui sont de nationalité suisse
ou qui, étant de nationalité étrangère,

habitent la Suisse d'une manière
ininterrompue depuis 15 ans (5 ans

pour les réfugiés ou les apatrides).
Attention, il faut, pour bénéficier

des prestations fédérales que le
revenu net soit inférieur aux montants
suivants: Fr. 17090.- pour une
personne seule; Fr. 25 635 - pour un
couple; Fr. 8545.- pour un enfant à

charge ou un orphelin.
En cas de séjour définitif dans une

pension, la limite de revenu est élevée

à Fr. 28 484 - par personne. Le
montant maximum des prestations
est plafonné à Fr. 47 760 - par
communauté.

Prestations cantonales
Le droit aux prestations

complémentaires cantonales (PCC) s'adresse

aux mêmes personnes que ci-
dessus, mais qui ont leur domicile et
leur résidence effective sur le sol
genevois. En outre, il est ouvert aux
Genevois et aux Confédérés qui
habitent Genève d'une manière
ininterrompue depuis 7 ans au moment
du dépôt de la demande, aux étrangers,

réfugiés et apatrides qui habitent

Genève d'une manière
ininterrompue depuis 15 ans.

Attention, pour bénéficier des

prestations cantonales, il faut que
le revenu net soit inférieur à
Fr. 22527- pour une personne seule;

Fr. 33 790.- pour un couple;
Fr. 11 264.- pour un enfant à charge
ou un orphelin. Le montant maxi¬

mum des prestations est plafonné à
Fr. 59 700 par communauté.

Les personnes qui ont choisi, au
moment de la retraite, un capital de

prévoyance professionnel (2e pilier)
en lieu et place d'une rente et l'ont
consacré à un autre but que celui
de la prévoyance, ne peuvent en
principe bénéficier des prestations
cantonales.

En outre, la part de la fortune prise
en compte comme revenu, après
déduction du «denier de nécessité»,
est la suivante: 1/10e pour les
personnes âgées et 1/15e pour les invalides

et les survivants (prestations
fédérales). Et de l/5e pour les
personnes âgées et l/8e pour les invalides

et les survivants (prestations
cantonales).

Des prestations d'assistance sont
également accordées sous
différentes conditions. Considérées comme

des avances, elles peuvent faire
l'objet de remboursement en raison
de la situation du bénéficiaire.

Il faut également savoir que les
donations influencent directement le
montant des prestations versées. La
valeur d'une donation est considérée
comme un élément de fortune et est
convertie au revenu comme si le bien
appartenait toujours au bénéficiaire.

OCPA

Renseignements: Office cantonal

des personnes âgées, Route de
Chêne 54, 1208 Genève. Tél.
022/849 77 77.

Assurance-maladie et allocation de logement
Depuis le 1er janvier 1996, l'OCPA

est chargé de verser à ses bénéficiaires

un subside qui leur permet
de payer leur cotisation
d'assurance-maladie de base. Le montant de
ce subside correspond à la cotisation

de base de la caisse-maladie,
avec une franchise de Fr. 150.-.
L'office est autorisé à demander à la
caisse-maladie du bénéficiaire toute

information au sujet des cotisations
dont il doit s'acquitter.

Les bénéficiaires de prestations
complémentaires n'ont pas droit
aux allocations de logement
octroyées par l'office du logement
social. Il convient donc d'informer cet
Office rapidement en cas de versement

de prestations complémentaires.
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